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Article 3 (nouveau) 
La commission des finances est chargée de contrôler le détail et l’exactitude des dépenses issues de ce crédit. 

 
L’article 3 du projet du Conseil d’État devient l’article 4. 

Motivation (facultatif) :  

Le législatif doit pouvoir disposer d’un regard formel précis sur des dépenses aussi exceptionnelles, celui-ci étant 
garant d’un mandat confié par le peuple quant à la gestion, entre autres, des deniers publics. 
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